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L’heure de l’ouverture de la saison 2019-2020 approche et 
celle-ci s’annonce prometteuse. Nos trois espèces de petit 
gibier se portent bien avec des densités orientées à la hausse. 
Ce que con�rment les résultats des échantillonnages d’été 
avec des reproductions correctes : 4,5 jeunes par poule 
pour la perdrix grise et 1,18 jeune par adulte pour la perdrix 
rouge. Fruit de nos efforts à tous, nous constatons le retour 
de populations naturelles de faisans. 

Cervidés et chevreuils sont également bien présents 
sur nos territoires et ne semblent pas avoir soufferts 
de la sécheresse.  En ce qui concerne le sanglier, je 
vous demande de faire aussi bien que la saison dernière 
(23 800 prélèvements). Il nous faut prélever au moins le 
même nombre de suidés. A ce sujet, je vous demande de 
lire attentivement le mot du préfet Yves Rousset. N’oublions 
pas également le problème des dégâts causés par cette 
espèce et le risque sanitaire qui peut arriver à tout moment. 

Comme toujours, il nous faut être extrêmement vigilant sur 
le respect des conditions de sécurité. Alors que la chasse 
est trop souvent attaquée par nos détracteurs, nous devons 
montrer la meilleure image possible. De sorte, nous nous 
ferons respecter. 

La loi votée le 24 juillet 2019 va réformer en profondeur la 
chasse française. Je vous laisse le soin de lire l’interview du 
directeur de la FNC Nicolas Rivet sur cette question.

Le Game Fair a été, une nouvelle fois, un grand succès et 
une formidable vitrine de notre passion pour la chasse. Je 
remercie celles et ceux qui sont venus sur le stand de la 
FDC 41 partager un moment de convivialité. C’est essentiel. 

En 2020, je vous invite, d’ores et déjà, à la 3ème fête des 
associations cynégétiques qui se déroulera les 16 et 17 au 
Marché Coutant à Montrieux-en-Sologne.      

Alors que beaucoup d’entre-vous prennent leur validation 
annuelle de permis de chasse, je suis heureux de constater 
que le permis national à 200 �  est en passe d’être un grand 
succès. A la �n du mois d’août, vous êtes presque 50 % à 
avoir opté pour le permis national. Cela con�rme que cette 
mesure était attendue et qu’elle pro�tera à tous.      

Je vous souhaite une excellente saison de chasse dans la 
courtoisie et la bonne humeur. 

Amitiés en Saint-Hubert,
Le Président Hubert-Louis Vuitton.
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Respectons le gibier 
Dès lors qu’un animal est blessé, il est du devoir éthique et moral du chasseur de 
grand gibier de tout mettre en œuvre pour le rechercher.

Dans le Loir-et-Cher, 28 conducteurs agréés interviennent bénévolement avec leur chien 
de rouge, spécialement éduqué pour pister le grand gibier blessé… une chance pour le 
chasseur qui peut ainsi assumer son tir et aller jusqu’au bout de l’acte de chasse.
Pour contrôler son tir et faciliter la recherche, voici quelques gestes très simples à mettre 
en place :
•  Vérifier systématiquement et correctement chaque tir : au lieu d’impact et sur quelques 

mètres dans la voie de fuite, en prenant soin de ne rien piétiner. 
•  Éventuellement, protéger les indices de blessure (sang, poils, os, contenu stomacal, etc.) 

avec des branchages.
•  Baliser distinctement la position de l’animal au moment du tir et la voie de fuite.
•  D’une manière générale, ne pas faire plus de 100 mètres et prendre son arme lors du 

contrôle.
•  Un animal laissé tranquille se couchera généralement rapidement, c’est pourquoi il est 

impératif de ne jamais mettre de chien sur la voie de l’animal blessé, au risque de le relever 
et de provoquer sa fuite. Même gravement blessé, un animal ainsi relevé sera capable de 
parcourir une longue distance et ne s’arrêtera qu’à bout de forces.

•  Penser à prévenir les voisins si l’animal risque de passer chez eux.
•   L’absence d’indices ne signifie pas que l’animal n’a rien ou que le chien ne pourra pas travailler, il est donc important 

de baliser les tirs pour lesquels le chasseur a un doute et qui devront être contrôlés par un conducteur agréé.
•  Appeler rapidement un conducteur de chien de rouge agréé (liste ci-dessous) qui pourra réaliser un contrôle de 

tir (en cas de doute, réaction anormale, certitude dans le tir) et/ou une recherche si le gibier s’avère effectivement 
blessé. 

•  Le chien de rouge travaille des voies froides qu’il peut pister jusqu’à 48 h après le tir. Dans tous les cas et pour 
se donner toutes les chances de réussite, il est préférable d’attendre au minimum 4 ou 5h pour intervenir, voire 
d’attendre le lendemain matin.

•  Toute autre action est à proscrire.
Faire une recherche, c’est honorer l’animal chassé en mettant tout en œuvre pour abréger ses souffrances ou 
tout simplement en ne le laissant pas pourrir dans la nature.

Les interventions sont GRATUITES. 

RECHERCHE DU GRAND GIBIER BLESSÉ
Liste non limitative des conducteurs de chiens de sang agréés (UNUCR ou ARGGB)

BOTTREAU Nicolas 02 54 98 32 26 06 88 01 70 35 NEUVY
BOUCHENY Alain 02 54 88 42 48 06 24 72 46 73 CHAON
BOULAND Alain 06 48 14 94 49 06 83 42 94 22 BRACIEUX
CHICAN Frédéric 02 54 76 32 38 06 07 77 73 50 SELLES ST-DENIS

COLOMBIER Jean-Claude 02 54 81 67 64 06 10 25 55 26 SUEVRES
COUDRAY Mathieux 06 82 93 83 03 LA FERTE SAINT-CYR
COUTAN Dominique 06 32 34 55 98 LA FERTE BEAUHARNAIS

De BOVEE Jean-François 02 54 72 06 26 06 14 85 72 16 EPUISAY
De BOVEE Pauline 02 54 72 06 26 06 04 40 05 20 EPUISAY

De La FERTE Hervé 06 89 85 87 85 COUR-CHEVERNY
DOYEN Marie 02 54 83 76 66 06 81 66 56 09 MILLANCAY
DUFIL Corinne 06 76 71 79 08 VILLEFRANCHE SUR CHER

GAMBIER Christian 06 83 00 57 29 CHAMBORD
GARNIER Jean-Marie 02 54 79 55 47 06 71 83 54 51 CONTRES

GERMOND Guy 06 95 91 74 49 CHÂTRES s/ CHER
GIRARD Laurent 02 54 98 14 29 06 82 41 20 01 ST-LOUP s/ CHER
GRELET Yves 06 75 02 62 49 POUILLE

JOURNOUX Jean-Laurent 02 54 96 81 60 06 23 30 58 15 LAMOTTE-BEUVRON
MASNEUF Georges 06 80 14 75 20 SELLES ST-DENIS
MIGNON Philippe 02 54 96 90 72 06 70 68 95 00 ROMORANTIN

OGÉ Jean-Christophe 02 54 46 08 53 06 80 08 42 03 NEUVY
PAVONE Rémi 02 54 70 09 28 06 67 11 26 59 FONTAINES EN S.
PIETU Jérôme 06 32 94 80 89 MUR DE SOLOGNE

POCHERIAU Célian 06 68 32 91 08 MENARS
RICHEFEU Nicolas 06 79 01 49 25 LA FERTE SAINT-CYR

RILLIET Henri 02 54 72 21 32 06 82 74 16 73 VENDÔME
SICAULT David  06 63 76 88 17 SOINGS EN SOLOGNE

SUCHAUD Guy  02 54 88 42 07 06 72 16 79 14 CHAON
    

«Par respect pour le grand gibier, allez jusqu’au bout de l’acte de chasse :  
faites contrôler vos tirs et rechercher les animaux blessés par un équipage spécialisé.» 



ASTRID DE SOLOGNE
ZI - 13 rue Denis Papin - BP106 - 45240 La Ferté Saint-Aubin

Tél. 02 38 76 62 67 - Fax : 02 38 76 67 96
astrid-de-sologne@wanadoo.fr - www.astrid-de-sologne.com

Portes ouvertes le 13 et 14 Septembre 2019
- 10% sur l’ensemble du magasin hors semences et promotions.

PROMOTIONS MIRADORS ECO  

EN PIN TRAITÉ AUTOCLAVE 

(Offre valable du 15/07/19 au 30/09/19)

A PARTIR DE 49.90 € TTC

1m 69€ 59.90 € l’unité / 59 € 49.90 €  par 10

1m10 83 € 65.90€l’unité / 75 € 60 € par 10

1m50 89 €  69.90 € l’unité / 79 € 59.90€ par 10

Surface plancher 0.80x0.85m. Double semelle pour augmenter la stabilité.

Rolons d’échelle ø10cm. Assemblage par tire-fonds.  

Fourni en kit avec plan de montage et visserie.
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Nécrologie  
Gérard Brousseau - Grand serviteur de la vénerie 
Ambassadeur de la trompe de chasse et de la vénerie, 
Gérard Brousseau s’en est allé brutalement en mai 
dernier à l’âge de 70 ans. La Sologne et ses traditions 
perdent une �gure attachante et emblématique. 

Fils d’un forestier de Chambord, 
Gérard tenait de son père, 
Hubert Brousseau un profond 
attachement au domaine 
national de Chambord. Il était 
aussi un promoteur infatigable 
de la vénerie et de la trompe 
de chasse, héritage de son 
oncle Guy Brousseau et de son 
grand-père Louis, piqueux du 
Rallye Vouzeron. 
 
Gérard savait mieux que quiconque transmettre sa passion de 
la vénerie, une pratique qu’il dépeignait avec toute la poésie 
que lui inspirait notre territoire, mélange de forêts giboyeuses, 
de sous�bois mystérieux et d’étangs brumeux. Il n’aura de cesse 
de s’impliquer à fond, dans son développement. En 1979, il crée 
l’équipage de vénerie du lièvre, le Rallye Court-Toujours avec une 
meute d’anglo-français.  
 
Avec le soutien de Jeanny Lorgeoux, son camarade de classe, 
devenu premier magistrat de la ville de Romorantin-Lanthenay, 
il veillera à maintenir annuellement une fête de la chasse. Par 
son entremise et avec le soutien de la municipalité, plusieurs 
concours de trompe de la région Centre seront ainsi organisés 
au parc de Beauvais. 

« Gérard avait un tempérament de feu. C’était une personnalité 
attachante, authentique, sensible, passionné par notre terre de 
Sologne pour laquelle il a tant donné et qu’il incarne à merveille. 
C’était un véritable ami depuis 60 ans, époque où nous nous 
sommes connus dans le bus qui nous emmenait au collège à 
Blois. Notre amitié était indéfectible » se souvient avec émotion 
Jeanny Lorgeoux.    

Gérard était un pilier de la fédération régionale des trompes du 
Centre et œuvrait pour la reconnaissance de cet art intimement 
lié à la chasse. Homme de tempérament et d’action, on lui doit 
l’organisation de nombreux festivals internationaux en Sologne. 

Dernier hommage, les obsèques de Gérard Brousseau, amoureux 
inlassable de Chambord, ont été célébrés en l’église Saint-Louis 
du domaine en présence d’une délégation de sonneurs de l’École 
de Trompes de Chambord et du Rallye Trompes de la Frénais qui 
ont interprété plusieurs fanfares pour honorer sa mémoire. La 
FDC 41 adresse ses sincères condoléances a ses enfants Anne-
Laure, Adelaïde et Antoine, à sa sœur Mireille (administratrice) 
ainsi qu’a toute sa famille. 

Chasse à la 
cartouche :  
Bilan de la saison 
U n e  b e l l e  i n i t i a t i v e  p o u r 
l’environnement et pour une  
chasse durable et responsable. 

Les salariés de la Fédération 
départementale des Chasseurs de Loir-et-
Cher se sont une nouvelle fois retroussés les 
manches, pour réceptionner la 11e année de 
l’opération « Chasse à la cartouche ». 
Existant depuis 2009, cette démarche 
marquant l’implication des chasseurs en 
faveur du développent durable, consiste à 
récupérer les cartouches de chasse a�n 
qu’elles soient recyclées par une société 
spécialisée.
Cette démarche écoresponsable a été 
encore une fois un franc succès ! 
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Elagage et Abattage

Taille douce toute l’année

Débroussaillage - Rognage de souches
Taille de haies mécanique et manuelle

 

Création et entretien de jardins 

 

 

41700 Cour-Cheverny
06 75 69 74 19 - 02 54 79 83 13

hubert.alexandre.41@orange.fr
www.amenagementsensoleilles.com
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Présentation des 
trophées de Cerf
La présentation des trophées de Cerf du 
Loir-et-Cher, saison 2019-2020, aura 
lieu du 03 au 05 avril 2020 et se fera 
au gymnase de Muides-sur-Loire. (Salle 
polyvalente de la Cressonière)
Ce rendez-vous incontournable permet 
d’établir un bilan assez précis de l’état et de 
la répartition des populations de cerfs sur les 
grands massifs de Loir-et-Cher. De multiples 
animations ponctueront le week-end.

Une carabine pour un 
jeune permis
Suite au tirage au sort effectué lors de la présentation des 
trophées de Cerf 2019 en mars dernier à Cour-Cheverny, c’est 
Laure Duchet, jeune chasseresse de Soings-en-Sologne qui a 
remporté la traditionnelle carabine offerte aux « jeunes permis 
de chasse » par la FDC 41.  
Elle a été remise à l’heureuse lauréate le 4 juin dernier 
en présence du président Hubert-Louis Vuitton, plusieurs 
administrateurs et techniciens de la fédération ainsi que le 
gérant Mr Jean-Noël Brisset de l’armurerie du Val-de-Loire, 
située à Mer.

Tél. 02 54 81 00 22 – 06 31 87 28 93
brisset.jean-noel@orange.fr
https://www.armurerie-brisset.fr/
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Planter des haies pour la faune sauvage
La FDC 41 accompagne les propriétaires et/
ou agriculteurs, titulaires d’un territoire de chasse, 
souhaitant agir pour la biodiversité en plantant des 
haies à l’automne. À la clef, conseils et aide �nancière. 
Réservoir de nourriture pour les oiseaux et le petit gibier 
de plaine, site de reproduction, ou moyen de protection 
des sols, de limitation du ruissellement ou encore 
brise vent, les haies sont nécessaires à l’équilibre agro 
cynégétique en particulier dans les plaines de Beauce. 
Diagnostic, plan d’aménagement, choix des essences, 
commandes en gros des plants : la FDC 41 apporte 
son expertise aux personnes désirant reconstituer ces 
milieux. 
« Notre démarche vise à respecter l’environnement ; 
nous éviterons par exemple d’utiliser des bâches 
plastiques au pied des plants qui béné�cient du 
label végétal local. Quant aux protections, elles 
sont biodégradables », explique Nathalie Diquelou 
technicienne à la FDC 41. 

Le coût de plantation revient à environ 3 �  le 
mètre linéaire. Une subvention égale à 50 % de 
l’investissement peut être versée par la FDC 41 en 
fonction des aménagements réalisés. 

journeedechasse.com, la nouvelle 
plate-forme de réservation 
d’expériences de chasse
Journée de chasse permet aux chasseurs de réserver 
en quelques clics une expérience de chasse mise 
en ligne par un particulier, une association ou un 
professionnel.

Journeedechasse.com, qu’est-ce que c’est ?
Journeedechasse.com est un site internet qui permet 
aux chasseurs d’accéder gratuitement et facilement 
à une multitude d’offres d’expériences de chasse 
(journée, bracelets*, actions**). Grâce à des �ltres 
précis et de nombreuses fonctionnalités, les chasseurs 
peuvent rechercher une expérience partout en France, 
la réserver, la payer et même l’évaluer en ligne.
Ces offres d’expériences sont partagées par différents 
acteurs de la chasse (particuliers, associations et 

sociétés de chasse, guides de chasse et domaines de 
chasse) qui béné�cient d’une assurance organisateur 
chasse offerte par Journée de chasse. La mise en ligne 
d’offres est totalement gratuite.

*  Un bracelet constitue la preuve légale du droit de prélever un 

animal soumis au plan de chasse (ex : cervidés).

** Participation aux frais d’un territoire de chasse qui donne la 

possibilité de chasser sur un territoire donné.

Vous avez des offres à proposer sur la plate-forme ou 
souhaitez être au courant des actualités ?
Contactez l’équipe Journée de Chasse à l’adresse 
suivante : contact@journeedechasse.com

Contact : Nathalie Diquelou
n.diquelou.fdc41@orange.fr

06 73 88 49 39
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Vacances Buissonnières  
Des activités nature rien que pour vos enfants… ou presque !

DES PETITES VACANCES BIEN REMPLIES …pour pro�ter de la nature en toutes saisons ! 
Camp pêche & nature  8-12 ans / 13-15 ans) 
Du lundi 21 au vendredi 25 octobre, Complexe halieutique de Tréhet
En immersion totale, par demi-groupe, enfants et ados alterneront entre découverte du loisir pêche sous toutes 
ses formes et activités de découverte nature. 
En partenariat avec la Fédération de Pêche du Loir-et-Cher.
Tarif : 160 �  la semaine en pension complète (sous tente). 
Limité à 24 participants

Club nature  (8-12 ans) 
Lundi 28 & mardi 29 octobre / Lundi 17 & mardi 18 février / Lundi 20 & 
mardi 21 avril
Maison de la Chasse et de la Nature (Montrieux en Sologne) 
Des activités de découverte, en atelier et sur le terrain. Les enfants pourront 
partager des moments de pleine nature et s’adonner à de multiples activités : 
traces et indices de présence, moulages d’empreintes, observation des 
oiseaux d’eau, découverte de la Sologne, plantations, création d’objets, 
balades, jeux, etc.
Tarif : 20 � / jour (prévoir pique-nique). 
Limité à 12 participants

Journées pêche & nature (8-12 ans / 13-15 ans) 
Du mardi 14 au vendredi 17 avril, Fédération de Pêche (Blois)
En atelier et sur le terrain, enfants et ados participeront à tour de rôle 
à des activités nature et d’initiation à la pêche. Pour diversi�er les 
découvertes, ces journées seront itinérantes (La Loire, Le Boële, etc.) 
En partenariat avec la Fédération de Pêche du Loir-et-Cher.
Tarif : 20 � / jour (prévoir un pique-nique). 
Limité à 14 participants

Renseignements et inscriptions : 
Marie SCHRICKE DOYEN Marie Schricke Doyen - Fédération Départementale des Chasseurs de Loir-et-Cher 
Tél. 02 54 50 01 60 / Port. 06 81 66 56 09 / Mail animation.environnement.fdc41@orange.fr.

��
Bulletin d’inscription 

A retourner à Marie Schricke Doyen - FDC41 - 36 rue des Laudières - BP 30068 - 41353 VINEUIL CEDEX
Les places étant limitées, les inscriptions seront prises par ordre d’arrivée.

NOM - Prénom de l’enfant : …………………………………………………………………………………………

Date de naissance : ___ / ___ / ______     Âge : …………. ans

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : ……………… Ville : ………………………………………………………………………………… 

Tél. ……………………………………………… Port. ………………………………………………………………

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………
Souhaite participer à (plusieurs choix possibles) 
�R CLUB NATURE        
�R JOURNÉES PÊCHE & NATURE (10-12 avril)         
�R CAMP PÊCHE & NATURE (21-25 oct.)

L’actu en bref

L’actu en bref
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A.G.R.E.P.D.E. 41 CALENDRIER 2019 DES RÉUNIONS DE SECTEURS 
COLLECTE DES DÉPÔTS DE CAPTURE

18H LIEU SECTEUR

Mercredi 16-10-2019
MUR DE SOLOGNE  
Nouvelle Salle du Lavoir, Rte de Romorantin

Gilles PAJON  
06 87 83 78 88 ( 12 ) ROMORANTIN

Mardi 22-10-2019
SASSAY  
Salle du  Foyer Scolaire

Sophie VADE- ANDRE  
06 86 78 62 93 ( 11 ) SELLES SUR CHER

Mardi 22-10-2019
MAREUIL  
Salle des associations (près de la poste)

Jean Claude THEVOT  
02 54 32 79 08 (10) ST AIGNAN/CHER

Mercredi 23-10-2019
OUCHAMPS  
Salle de La Mairie

Bruno LEVEAU  
06 45 47 53 27 ( 07 ) CELLETTE

Mardi 29-10-2019
LAMOTTE BEUVRON  
Stade des bruyères RN 20,  direction Orléans

Pierre PETIT  
02 54 88 60 25 ( 13 ) LAMOTTE BEUVRON

Mercredi 30-10-2019
CHOUZY SUR CISSE  
Salle des Associations

Jean Claud LEBERICHEL     
06 15 55 06 48 ( 05 ) BLOIS

Mardi 05-11-2019
VALLIERES LES GRANDES  
Salle de la Mairie

Marcel CHESNEAU  
02 54 20 96 18 ( 06 ) MONTRICHARD

Mardi 12-11-2019
MONDOUBLEAU  
Maison Consigny

Lionel SOURIOU  
06 73 94 74 85 ( 01 ) MONDOUBLEAU

Jeudi 14-11-2019
SALBRIS  
Ancienne Salle de la Franciade

Gilles PAJON     
 06 87 83 78 88 ( 15 ) SALBRIS

Mardi 19-11-2019
LA FERTE ST CYR  
Salle Polyvalente

Jean Jacques DOMINGUEZ 
02 54 87 92 79 (09) NEUNG SUR BEUVRON

Lundi 20-11-2019
LORGES  
Salle de la Mairie 

Claudine BOUTET  
02 54 81 23 50 ( 04 ) MARCHENOIR

Mercredi 20-11-2019
VILLETRUN  
Salle de la Mairie 

Gérard BRILLARD  
02 54 80 64 31 ( 03 ) VENDOME

Jeudi 21-11-2019
COUR CHEVERNY  
Salle de la Mairie

Georges TRIMARDEAU  
02 36 23 57 24 ( 08 ) BRACIEUX

Mercredi 27-11-2019
MENNETOU SUR CHER  
Salle Polyvalente – 7, place du 11 novembre

Gérard BODIN  
02 54 76 30 17 (14)  MENNETOU/CHER

Mardi 03-12-2019
ST MARTIN DES BOIS  
Salle des réunions  ( Place de l’église)

Serge MENSEAU, D. LEROY 
02 54 85 20 97- 06 88 55 09 68  
( 02 ) MONTOIRE/ LOIR

 Les Espèces Susceptibles  
d’Occasionner des Dégâts

Les ESOD sont classés en 3 catégories. Une première catégorie comprend des espèces envahissantes, qui 
sont classées nuisibles par arrêté ministériel annuel, sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
Une deuxième catégorie concerne des espèces qui sont classées nuisibles par arrêté ministériel triennal, 
sur proposition du préfet, après avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage. 

Dans notre département, un arrêté du 27 juin 2019 classe le lapin de garenne, le sanglier et le pigeon ramier 
en tant qu’ESOD. Les critères de classement sont l’intérêt de la santé et de la sécurité publique (lapin et 
sanglier) et la prévention des dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles (lapin, 
sanglier et pigeon).

La troisième catégorie est relative aux espèces qui, �gurant sur une liste ministérielle, peuvent être classées 
nuisibles par arrêté préfectoral annuel. Ce dernier a été pris le 3 juillet par le préfet de Loir-et-Cher. Sont 
concernés : la belette, la fouine, la martre, le putois, le renard, le corbeau freux, la corneille noire, la pie 
bavarde, le geai des chênes et l’étourneau sansonnet. 

Ces arrêtés �xent les lieux, périodes et modalités de destruction. Ils sont consultables sur le site : 
http://www.loir-et-cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Chasse/Animaux-susceptibles-d-occasionner-des-degats
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Nicolas Rivet
Directeur Général de la FNC
« Cette réforme de la chasse va nous donner plus de moyens pour défendre et 
développer la chasse »

Quel est l’esprit général de ce texte ?
Nicolas Rivet. Plusieurs articles concernent 
directement la chasse dans cette loi marquée 
par la fusion de l’Office national de la chasse et 
de la faune sauvage (ONCFS) et de l’Agence 
française de la biodiversité (AFB) au sein d’un 
nouvel établissement public baptisé Office français 
de la biodiversité (OFB). Au-delà de la baisse du prix 
du permis national qui accompagne le texte, c’est 
une réforme globale des flux financiers avec des 
moyens renforcés pour la FNC pour mieux défendre 
la chasse au quotidien, apporter plus de services 
aux fédérations départementales et promouvoir la 
chasse. C’est également la capacité de faire émerger 
de vraies structures régionales, capables de peser 
sur les politiques environnementales des régions et 
de pérenniser les fédérations départementales. Le 
Président Schraen, et toute l’équipe de la FNC, ont 
travaillé avec détermination pour que soient prises 
en compte les préoccupations des chasseurs. 

Quelles sont les principales mesures de ce texte 
de loi ?
N. Rivet. La création d’éco-contribution est un point 
important car elle reconnaît la qualité des actions 
menées par les chasseurs et les fédérations en 

faveur de la biodiversité. Un fond dédié en faveur de 
ces actions est créé ; il sera alimenté d’une part, par 
une éco-contribution de 5 �  par permis et, d’autre 
part, par un financement de l’État à hauteur de 10 �  
par permis de chasser <validé dans l’année.
La loi renforce également les FDC en transférant 
les missions de gestion des plans de chasse et 
des ACCA avec des contreparties financières. Elle 
sanctuarise en parallèle ces ACCA dont le régime 
juridique était menacé. J’ajoute que le travail engagé 
avec l’ONCFS a permis de conserver la gestion du 
fichier central du permis de chasser et d’en clarifier 
le contenu. Nous le piloterons avec l’OFB.  
Elle ouvre aussi une nouvelle perspective pour 
la gestion des espèces migratrices avec la mise 
en place de la gestion adaptative et la création 
de systèmes de quotas collectifs nationaux se 
substituant aux moratoires. Cette « chasse 
responsable » doit nous permettre d’ajuster les 
prélèvements des espèces en difficulté ou causant 
des problèmes du fait de leur forte population. Enfin, 
sur la question des dégâts dont le coût annuel pèse 
près de 60 millions d’� , la loi rend obligatoire la 
contribution territoriale, supprime le timbre national 
grand gibier (TNGG), interdit le nourrissage et le 
lâcher de sangliers (hors chasses commerciales).

Hubert-Louis Vuitton et Nicolas Rivet



La sécurité est un axe important ?
N. Rivet. Absolument. Le discours de responsabilité 
de la chasse a porté. Plusieurs mesures ont été 
votées : le port obligatoire du gilet fluo en action 
de chasse collective à tir au grand gibier, la 
pose de panneaux de signalisation temporaire 
à proximité des voies publiques lors des actions 
de chasse au grand gibier et la mise en place 
d’une formation de recyclage décennale, obligatoire 
mais non sanctionnée par un examen. Son 
contenu sera défini prochainement en lien avec 
les FDC avec une application progressive. Enfin, 
une commission départementale de sécurité, 
composée de membres du conseil d’administration 
des fédérations, est instituée au sein de chaque 
fédération départementale.     

Un mot sur le permis à 200 � . Où en est-on ?
N. Rivet. La baisse du prix du permis national de 
400 à 200 �  est effective depuis le 11 juin. Les 
1ers chiffres traduisent un réel engouement puisque 
sur les 650 000 permis de chasse validés mi-août, 
plus de 300 000 sont nationaux, soit 47 %. D’ores 
et déjà, le nombre de permis nationaux a été 
multiplié par 3 (ils étaient 100 000 en 2018-2019 
soit 9 %). Ce succès montre que ce n’était pas un 
cadeau pour les riches ! La baisse du permis va 
permettre de développer la mobilité, de faire revenir 
des chasseurs dont le permis dormait dans un tiroir, 
de développer le tourisme cynégétique mais aussi 
d’agir contre les dégâts.     

L’of�ce français de la biodiversité en 
bref…
Cet établissement public, composé de 2 700 
agents, sera notamment chargé de la police rurale, 
de la chasse, de la pêche et de la nature avec des 
pouvoirs renforcés pour ses inspecteurs qui ne 
seront toutefois pas officier de police judiciaire. 
La composition de son conseil d’administration 
sera définie par un décret avec la présence de 
représentants des chasseurs à hauteur de 10 %. 
Son budget devrait avoisiner les 340 millions d’� .   
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Nicolas Rivet et le président de la FNC, Willy Schraen
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Samedi 16 mai et dimanche 17 mai 2020
3ème édition de la fête des associations  
cynégétiques
La Maison de la Chasse et de la Nature de Montrieux-en-Sologne accueillera l’ensemble 
des associations cynégétiques départementales pour une journée festive les 16 et 
17 mai 2020. Au cœur de la nature, la FDC 41 et ses partenaires proposeront des 
animations pour tous.  

Save the date comme on dit en anglais. C’est une 
bonne habitude depuis 2016, la FDC 41 et toutes les 
associations cynégétiques se retrouvent pour partager 
un moment de détente  sur le site fédéral solognot du 
Marché Coutant. 
« Forts du succès des précédentes éditions, pour 
donner du relief à la fête, nous avons souhaité 
l’élargir sur 2 jours samedi et dimanche après-midi (de 
14 h 30 à 19 h). L’objectif est double : faire découvrir 
la variété des pratiques de la chasse au public 
et générer contacts et relations » déclare Philippe 
Lavallart, administrateur de la FDC 41 et président de 
la commission communication.    
Les partenaires répondront une nouvelle fois présent. Les 
Marcheurs solognots et la Fédération Départementale 
de la Randonnée Pédestre proposeront ainsi une 
grande randonnée pédestre avec 3 parcours de 9, 14 et 
19 km. Le départ sera donné le dimanche matin depuis 
la Maison de la Chasse et de la Nature (de 7 h 30 à 9 
h) et les randonneurs chemineront au travers les jolis 
chemins solognots avec un ravitaillement à la Maison 
du Cerf de Villeny. A l’issue, ils pourront se réconforter 
autour d’une collation avec des produits locaux et 
répondre à un quizz leur permettant de remporter deux 
menus gourmands / paniers garnis.  
La Fédération de Pêche et de Protection du Milieu 
Aquatique du Loir-et-Cher assurera de son côté, 
différentes animations en direction des enfants et des 
adultes avec, par exemple, une initiation au float tube 
pour découvrir une autre façon de pêcher.   

Convivialité, découverte, partage. C’est le maître mot 
de la FDC 41 et des 12 associations cynégétiques qui 
ont concocté un très beau programme d’animations. 
Au menu : tir à l’arc, démonstration de recherche au 
sang, de vénerie sous terre… sans oublier la présence 
de sonneurs de trompe de chasse et la découverte du 
parc de plumes et d’eau.  

Infos

Entrée gratuite. Parking sur place.
Renseignements au 06 81 66 56 09

Les associations seront présente 
pour vous accueillir
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�™ Création , Aménagement et  

�™ Entretien de jardin 

�™ Arrosage automatique  

�™ Clôtures  

�™ Elagage  

�™ Contrats d’entretien annuels  

�™ Etude, Conseils  

�™ Devis gratuits  

�™ Service à la personne  
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Le cœur de la chasse française  
a battu lors du 39 ème GAME FAIR
Avec 86 000 visiteurs les 14, 15 et 16 juin dernier au Parc équestre fédéral de Lamotte-
Beuvron, le Game Fair justi�e qu’il est bien le plus grand salon de la chasse et de la 
nature en France. 
Larivière Organisation qui organise 
l’évènement en partenariat avec de nombreux 
acteurs dont la FNC a une nouvelle fois 
trouvé son public. Il est vrai qu’avec 560 
stands présentant plus de 3 500 marques, 
les chasseurs ou pêcheurs avaient matière à 
emplettes pour préparer leur saison. C’est le 
cas de Michel venu de Bracieux essayer la 
dernière-née de chez Blaser, la carabine de 
chasse à réarmement linéaire R8. Un bijou 
qui se monnaie à partir de 6 000 �  ! 

Les nombreuses animations proposées tout 
au long du week-end ont aussi fait le plein 
en particulier le Village Chiens avec la 
deuxième édition du Grand Prix du chien 
de chasse ou encore la soirée spectacle du samedi 
soir avec la présence de l’École d’art équestre de 
Marrakech qui a réuni plus de 20 000 spectateurs. Les 
amoureux de chien comme Ludovic Charbonnier ont 
pu faire confirmer leurs compagnons et les présenter 
sur le ring. Désormais conformes aux standards de la 
race, son épagneul de Münster länder, et son basset 
artésien poursuivront leurs traques des sangliers en 
forêt de Russy. 
  
Le salon restera aussi dans les annales avec la 
présence de 3 ministres : Marc Fesneau, ministre 
chargé des Relations avec le Parlement, Didier 
Guillaume, ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation 
et Jacqueline Gourault, ministre de la Cohésion des 
territoires et des Relations avec les collectivités 
territoriales venus témoigner leur soutien au monde 
de la chasse et honorer le Maroc pays à l’honneur en 
2019 dont le village a ravi les visiteurs par la qualité 
de ses animations. 

Accueilli par Willy Schraen et H-L Vuitton, Didier 
Guillaume a réaffirmé le rôle majeur joué par les 
chasseurs : « le chasseur est le chantre de la biodiversité, 
je ne connais pas un seul chasseur qui n’aime pas les 
animaux, qui ne soit pas un défenseur du bien-être 
animal. La biodiversité, la transition écologique, c’est 
aussi l’apanage des chasseurs ». Il a aussi annoncé 
une mission d’étude sur l’engrillagement. 

Vivant d’échanges et de convivialité, le stand de la FDC 
41, égayé par les magnifiques panneaux présentant la 
Réserve de chasse et de faune sauvage de Malzoné, 
a été le théâtre de la remise des prix aux lauréats 
du 5ème concours photos. Jonathan Billaut, Philippe 
Debré, Olivier Lerolle, Gérard Fauvet, Fanny Baudoin, 
Dominique Mauclair, Maxime Tingault, Jérôme Morland, 
William Bontemps sans oublier Philippe Tingault, tiré 
au sort parmi les votants, ont reçu leurs prix des mains 
d’H-L Vuitton tandis que les sonneurs du Débuché de 
Paris jouaient de magnifiques fanfares.     

14-15-16 Juin 2019
Lamotte-Beuvron - Sologne

LE PLUS GRAND SALON DE LA CHASSE
Village exposants
560 stands

Dîner Spectacle
Samedi 15 juin
Réservations 01 41 40 31 28

Grand prix SCC 
Du chien de chasse
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gamefair.fr

Michel est venu essayer une carabine Blazer

Willy Schraen, Olivier Thibault, Yves Rousset et Didier Guillaume
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Les comices vitrine de l’agriculture…   
et de la chasse
La FDC 41 a répondu présent lors des deux comices agricoles de Salbris et Savigny-
sur-Braye les 18-19 mai et 23 juin derniers. Une occasion privilégiée pour présenter 
les différents modes de chasse, les actions en faveur de la biodiversité mais aussi les 
animations nature.    

Cette année, la FDC 41 s‘est donné les moyens d’une 
communication vivante au travers un stand sur lequel sont 
passés plusieurs milliers de visiteurs parc Albert Benoist à 
Salbris ou sur le parc de loisirs à Savigny-sur-Braye.  

Il comprenait une partie importante de documentation 
(Instants de Nature, Vacances Buissonnières, 
autocollants, revues, goodies…) mais aussi des ateliers 
à destination des enfants. Ces derniers se sont régalés 
des mini expo traces et indices de présence ou encore 
des ateliers moulages en argile. 
La promotion de la réserve de chasse et de 
faune sauvage de Malzoné et de ses nouveaux 
aménagements était aussi au cœur du stand avec 
plusieurs visuels présentant la diversité de la faune de 
cet Espace naturel sensible géré par la FDC 41.

« Nous sommes satisfaits de nous associer à cet 
événement. Les chasseurs et les territoires sont des 
acteurs du monde rural dont la vitalité s’illustre lors 
des comices. D’une manière générale, nous avons 
pu toucher le grand public mais aussi de nombreux 
chasseurs » soulignait Marie Schricke-Doyen qui a 
participé à l’animation du stand avec Marion, chargée 
de communication à la FDC 41 ainsi que différents 
administrateurs venus prêter main forte. 

Véritables fêtes de la ruralité et de l’agriculture, 
les 2 éditions du comice ont rassemblé plus de 
50 000 personnes. Organisé 
par la SDA 41 et tous ses 
partenaires (département, 
chambre d’agriculture…) sans 
oublier les bénévoles, exposants, 
associations et habitants qui 
ont magnifiquement décoré leur 
village pour en faire la vitrine de 
la ruralité. 

« Le monde rural existe toujours. 
Nous sommes fiers d’être ruraux 
et d’affirmer nos valeurs dans un 
monde de plus en plus urbanisé » 
déclarait Jacky Pelletier président 
de la SDA 41 en donnant rendez-
vous en 2020. 

Marion Boulay, Pierre Renault, Marie Doyen et Patrick Cochonneau
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Des infractions punies 
Le chasseur possède des droits et des devoirs en 
particulier de celui de respecter les diverses dispositions 
réglementaires. C’est l’ONCFS, chargé de la police de la 
chasse, qui contrôle et verbalise les chasseurs en infraction 
qui sont condamnés via des procédures accélérées. Les 
contrevenants doivent mesurer les conséquences de leurs 
actes qui peuvent mettre en danger la vie d’autrui.

Des timbres amendes de 135 �  ont également été 
infligés pour différents motifs : agrainage non autorisé 
(19 cas), transport d’arme non démontée ou mise sous 
étui (4 cas), chasse posté sur la voie publique (3 cas), 
utilisation de grenaille de plomb sur zones humides (2 
cas) et divagation de chien (1 cas). 

Lieu Nature de l’infraction Sanction
2016

Villavard Chasse sur voies SNCF  Amende de 527 �  et dommages et intérêts 
de 625 �  (FDC41)

2017

Châtre-sur-Cher Chasse à côté d’une moissonneuse
Amende de 100 �  incluant l’obligation de 
suivre la formation sécurité et réglementation 
à la chasse.

Châteauvieux 

Chasse sur autrui à côté d’une 
moissonneuse 
Permis non valide 
Absence de carnet de prélèvement 
sanglier

6 mois de suspension du permis de chasser 
- Saisie de l’arme - Amende de 150 �  
pour le tireur et l’agriculteur. Dommages et 
intérêts de 109 �  (FDC 41) chacun incluant 
l’obligation de suivre la formation sécurité et 
réglementation à la chasse.

Neung-sur-Beuvron Lâcher de sanglier dans un parc 
sans autorisation 

Amende de 400 �  4 mois de retrait du PC 
avec obligation de repasser l’examen 

2018

Saint-Cyr-du-Gault Prélèvement d’un chevreuil non 
muni d’un dispositif de marquage

Pour le tireur : 
Amende de 200 �  et 1 000 �  de 
dommages et intérêts (500 �  pour la FDC 
41 et 500 �  pour l’Association pour la 
Protection des Animaux Sauvages -ASPAS).  
Un an de retrait de permis.
Pour le président de chasse : 
Amende de 600 �  et 1000 �  de dommages 
et intérêts (500 �  pour la FDC 41 et 500 �  
pour l’ASPAS). 
Un an de retrait de permis.

Rappel 

Les chasseurs qui font un dépassement de plan de 
chasse ou une erreur de tir involontaire doivent pré -
venir les services de l’ONCFS avant de transporter 
l’animal. Dans ce cas, il y a peu ou pas de condam -
nation. Les contrevenants doivent en général suivre 
un stage de sécurité à la chasse.
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Calendrier des formations 2019-2020
Centre de formation : Maison de la chasse et de la nature, le Marché Coutant, à 
Montrieux-en-Sologne. 
NB- Certaines formations de gardes particuliers ont lieu au siège de la FDC41.

Pour participer à nos formations, vous devez impérativement vous inscrire préalablement 
en nous retournant le coupon ci-dessous et vous présenter à la formation avec la 
convocation reçue.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

COUPON D’INSCRIPTION Fédération des Chasseurs - BP 30068 - 36 rue des Laudières - 41353 VINEUIL Cedex

Nom/Prénom

Adresse

Mail et téléphone

Cocher les cases des 
formations souhaitées Dates prévues en 2019 et durée de la formation Coût

�R Permis de chasser*
1 jour (8h30/18h) : nous consulter - des formations sont 
organisées tout au long de l’année, en fonction du nombre d’inscrits

FDC 41 : 25 �  + ONCFS : 
46 �  (mineurs : 31 � )

�R Sécurité 1 jour (8h30/18h) : 20/09 2019 25�  (repas compris)

�R Chasse à l’arc 1 jour (9h/17h) : 07/09/2019  à Montrieux-en-Sologne
10 �  (formation)  
+ 10 �  (repas)

�R Piégeage 

2 jours (8h30/18h) : 23/10 et 30/10 2019

                                    03/03 et 10/03 2020 

                                    07/10 et 14/10 2020

10 �  (formation)  
+ 30 �  (2 repas)

�R Tir des corvidés ½ jour (après-midi) : 13/03 2020 gratuit

�R Gardes particuliers

2 jours (8h45/18h) : 14/10 et 15/10 2019 (modules 1 et 2/
chasse)

1 jour (8h45/18h) : à déterminer (module 4/forêt - 15 
participants mini)

70 �  (repas compris) 
 
60 �  (repas non compris)

�R Venaison ½ jour (13h30/17h30) : 30/09/2019 15 �

* Réviser les questions théoriques de l’examen du permis de chasser sur www.reussite-permisdechasser.com

Formations

��
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Remorque 10 chasseurs

41

BLOIS
02 54 42 11 42

ROMORANTIN
02 54 76 05 54

ST CYR/LOIRE
02 47 54 75 92

 37

OLIVET
02 38 63 60 60

CHECY
02 38 63 89 62

45

Broyage de rémanents et de souches 
Préparation du sol,  

plantation  
et semis forestier

Entretien
Cultures à gibier
Pose de clôture
Débroussaillage

 
phyto CE00240

Entreprise de travaux Agricoles et Forestiers

JACKY DEPARDIEU

Zone artisanale du Reuilly
Route de Nouan Le Fuzelier

41300 PIERREFITTE SUR SAULDRE
Tél :02 54 88 47 98 • Port :06 07 59 49 74

E-mail : etafjde@orange .fr

À votre service 

depuis 30 ans

Agence de Blois : 33C allée des Pins - 41000 BLOIS

Tél. : 02 54 55 93 02
contact@axxome.fr
www.axxome.fr

Entretien
   de LOCAUX 

Remise en état
                 de SOLS 

Entretien
        ESPACES VERTS 

LE SPÉCIALISTE AUTOSET MOTOS ANCIENNESDEPUIS 1967

Tél. 04 72 66 37 00

Accueil Rapidité Prix Simplicité

DEVIS ET SOUSCRIPTION EN LIGNE

www.assurancesclavel.com

de 180 000
véhicules secondaires assurés
+

Ma voiture pour la chasse, Hervé Clavel 

il l’assure!

Tarifs frais inclus annuels, au tiers
en usage privé et conduite exclusive
7 bis quai des Etroits - 69321 Lyon Cedex 05 
N° ORIAS 13 003 341 - Site web : www.orias.fr

AUTOS & MOTOS
40 ans et +

39�

AUTOS & MOTOS
30 à 39 ans

54�

AUTOS & MOTOS
25 à 29 ans 

67�

AUTOS & MOTOS
20 à 24 ans 

82�

AUTOS & MOTOS
15 à19 ans 

126�

AUTOS & MOTOS
12 à 14 ans 

159�

AUTOS & MOTOS
10 et 11 ans 

166�

MOTOS JUSQU’À 125CM3
10 À 14 ans 

-30%
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Année satisfaisante

DOSSIER
Petit Gibier

Les trois espèces (Lièvre, Faisan et Perdrix) se portent bien grâce aux efforts de 
gestion des territoires soutenus par la FDC 41. Les résultats des échantillonnages 
d’été encouragent à poursuivre et accentuer les efforts. 

Lièvre
Les IKA de début d’année montrent une tendance 
au maintien ou à la hausse des populations. En 
mars, les comptages de petit gibier ont aussi 
permis de mesurer, en moyenne, la présence de 
28 lièvres aux 100 ha soit un gain de 5 lièvres aux 
100 ha. Notons aussi que pour la nouvelle saison, 
la commune de Vineuil rejoint les communes en 
plan de chasse. Il reste à espérer que la mortalité 
inexpliquée constatée ces dernières années en 
septembre ne se reproduise pas. Enfin, il est avéré 
qu’une ouverture de la chasse le 15 octobre a un 
effet bénéfique pour protéger les hases allaitantes 
sur les zones en plan de chasse. 

P
etit gibier
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D
ossier

Dossier petit gibier

Perdrix 
Il est constaté une tendance à la hausse sur 
l’ensemble du département, plus marquée sur 
les zones en repeuplement. Sur le territoire 
du GIASC Beauce-Gâtine, le repeuplement 
avec des oiseaux sauvages a ainsi permis 
une hausse de la densité qui est passée 
de 2 à 13 couples aux 100 ha sur le 
territoire des 7 communes concernées par 
cette expérimentation (6 600 ha de plaine 
au total). Dans le cadre du programme 
Reconquête, l’ensemble des zones a vu 
leurs effectifs augmenter. Un premier bilan 
complet sera dressé à l’issue de la deuxième 
année de repeuplement. 

Echantillonnage 
Cet été, 13 zones ont fait l’objet d’un 
échantillonnage par les techniciens de la 
FDC 41 et l’ONCFS. 3 263 perdrix grises 
(476 poules, 635 coqs et 2 152 jeunes) 
et 504 perdrix rouges (231 adultes et 273 
jeunes) ont ainsi été observées, soit un total 
de 3 767 oiseaux.
Pour la Perdrix grise, le pic d’éclosion se 
situe du 24 au 30 juin (S 24) et 43 % des 
poules n’avaient pas de jeunes. L’indice de 
reproduction ressort à 4,5 jeunes par poule 
soit une reproduction moyenne depuis 1978. 
Pour la Rouge, le pic d’éclosion se situe S 27 
(1er au 7 juillet) et l’indice de reproduction 
est correct avec 1,18 jeune par adulte.
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D
ossier

Faisan      
Lors des comptages de printemps, 
13 000 coqs ont été répertoriés, 
sur les 160 000 ha en plan de 
chasse, soit une densité moyenne 
de 8,7 coqs aux 100 ha. Comme 
pour les perdrix, celle-ci est en 
progression. Cela est encourageant 
et démontre que la colonisation en 
populations naturelles, grâce aux 
repeuplements, fonctionne bien et 
donne des résultats rapides. 
Sur les 8 000 attributions, le taux 
de réalisation s’élève à 60 % (soit 4 
650 réalisations). Il s’agit du niveau 
de prélèvement le plus élevé jamais 
atteint en Loir-et-Cher.  

Echantillonnage 
Comme pour la perdrix, la 
reproduction est moyenne à bonne. 
Il a été vu 512 poules (+ 100 par 
rapport à 2018) et 2 683 jeunes, 
soit 3 195 faisans échantillonnés 
cet été. Le pic d’éclosion se situe 
S 23-24 (3 au 16 juin). 8 % des 
poules sont sans jeunes. 
Grâce au décalage de l’ouverture 
au 2ème dimanche d’octobre, il ne 
reste que 25 % de faisans qui 
ne sont pas encore adultes. Sans 
cette disposition, 69 % des faisans 
seraient des faisandeaux n’ayant 
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Dossier petit gibier

D
ossier

pas la taille adulte à l’ouverture 
générale.  
Comme chaque année, les GIASC 
et les commissions Petit Gibier 
se sont réunis fin août pour faire 

leurs propositions d’attribution à 
la Commission départementale de 
la chasse et de la faune sauvage 
(CDCFS) qui se tiendra le 3 
septembre 2019.



MATÉRIEL BTP - INDUSTRIE - PARTICULIERS

MONTHOU-SUR-CHER
Siège social
Tél : 02.54.71.43.33
Mail : contact@aeb-branger.fr

BLOIS
Tél : 02.54.52.24.24
Mail : agence.blois@aeb-branger.fr

VENDÔME
Tél : 02.54.80.27.46
Mail : agence.vendome@aeb-branger.fr

ROMORANTIN
Tél : 02.54.76.58.58
Mail : agence.romorantin@aeb-branger.fr

LOCATION • VENTE
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www.aeb-branger.fr

MAGASIN OUTILLAGE

VENTE DE MATÉRIEL NEUF ET OCCASION

-15%  
remise de bienvenue pour 

toute 1 ère location
sur présentation de ce coupon*
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Plan de chasse grand gibier
Quelle évolution départementale ?

DOSSIER
Grand Gibier

Marq plan national.   

« Au fil des saisons, nous pouvons 
observer, grâce aux données de 
réalisations fournies, l’évolution des 
volumes et deent de Loir-et-Cher 
se situait au 4e rang national avec 
un tableau de 19 547 sangliers.

G
rand gibier



Fermé le dimanche et lundi

Spécialiste des bijoux de chasse
Fabrication - réparation - transformation 

�����
�������������U���
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Chambord, l’éblouissant dernier �lm  
de Laurent Charbonnier
A l’occasion des 500 ans de Chambord, le réalisateur solognot Laurent Charbonnier a 
réalisé un �lm à la fois historique et animalier dans lequel il a réussi à saisir l’âme d’un 
lieu magique, �gure de proue de notre patrimoine. A découvrir dès le 19 septembre !

40 années de passion pour le cinéma animalier valaient 
bien un grand film. « Chambord est né lors d’un dîner 
avec Jean d’Haussonville, le directeur du domaine, 
qui m’a laissé carte blanche pour l’évoquer. Je ne 
voulais pas faire un film institutionnel. Avec mon ami 
producteur Jean-Pierre Bailly, nous avons donc travaillé 
sur un scénario de long-métrage original. Chambord 
n’est ni un documentaire animalier, ni un dessin animé, 
ni un film historique » précise Laurent Charbonnier.
L’auteur de « Tant qu’il y aura des cerfs » est un 
habitué du domaine qu’il a filmé pour la 1ère fois en 
1982 puis en 1997-98 pour France 2. « C’était lors 
d’une soirée d’affût près de la prairie des Gardes. Un 
jeune cerf était couché près de vieux pommiers et 
se relevait quand une pomme tombait » évoque-t-il.  
Pendant un an, Laurent a donc filmé Chambord sous 
tous les angles. Le château Renaissance, bien sûr, 
mais aussi les animaux qui peuplent l’immense parc 
qui l’entoure. Ces deux univers, que le réalisateur a 
choisi de faire dialoguer, forment le cœur d’un film 
de 80 min qui a nécessité de minutieux repérages et 
plus de 300 heures de rush.  
Le résultat est remarquable avec des images d’une 
poésie et d’une beauté saisissante comme ce martin-
pêcheur de l’étang des Bonshommes qui dévore 
goulûment son poisson, ces cerfs majestueux qui 
s’affrontent à la tombée du jour lors du brame ou 

ces salamandres intemporelles, reines de la forêt. 
La caméra de Laurent caresse et poétise cette 
nature sauvage avec des séquences aux plans 
incroyables et gorgés d’une lumière apprivoisée. De 
longs travellings filmés en montgolfière complètent 
cette photographie exceptionnelle.     
Pour faire revivre les illustres personnages liés à 
l’histoire du château, le réalisateur a intégré à son film 
des images d’animations préparées par le talentueux 
Loïc Fontimpe. On suit ainsi les traces de François 
1er, bâtisseur du château en 1519, de Leonard 
de Vinci qui l’a inspiré, de Louis XIV assistant à la 
1ère représentation du Bourgeois gentilhomme, du 
Maréchal de Saxe et de bien d’autres personnages 
illustres qui ont fréquenté « cet Alhambra de la 
France » comme disait de lui Victor Hugo.

C
ulture et art de vivre

Culture et art de vivre
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Servi par un texte magnifique de Coralie Miller, lu 
par Cécile de France (qui avait déjà fait la voix « des 
Animaux amoureux »), la musique envoûtante de la 
talentueuse Anne-Sophie Versnaeyen, une prise de son 
exceptionnelle assurée par Martine Todisco et Philippe 
Barbeau (César du son en 1997 pour Microcosmos), le 
film emporte le spectateur.  
Quant aux amateurs d’histoire, ils apprécieront la 
richesse de la documentation et des images d’archives. 
De François 1er chassant à courre ou recevant Charles 
Quint, de la guerre de 1870, où le château servi d’hôpital, 
aux chasses présidentielles de Pompidou ou VGE, c’est 
bien l’histoire de France que l’on revit avec émotion.  
Au-delà des images, L. Charbonnier a bel et bien réussi 
son challenge : témoigner « du cycle éternel de la 
nature qui se perpétue ». « Si demain un train électrique 
devait faire le tour du château, si un investisseur créait 

un Chambordland, ce serait une catastrophe. Les 
jeunes générations doivent connaître et préserver ce 
patrimoine. C’est le but de mon film » conclut-il. 

�$�Y�D�Q�W���S�U�H�P�L�q�U�H�V���G�X���Æ�O�P��
Chambord 

• 19 septembre : Blois (Capciné) – 19h15 
• 20 septembre : Mer (Cinémobile) – 20h30
• 21 septembre : Romorantin (Palace) – 21h 
• 24 septembre :  Neung-sur-Beuvron (Cinémobile) 20h30 
• 28 septembre :  Montrichard  

Saint Aignan
• 29 septembre : Vendôme – 20h 
• 04 octobre : Salbris (Cinémobile) – 20h30

Pouvez-vous présenter votre dernière production ?  
Jean-Pierre Bailly. Chambord rend hommage à l’un 
des plus grands sites de notre patrimoine à l’occasion 
du 500e anniversaire de sa construction. Pour la 1ère 
fois, nous l’appréhendons dans sa globalité, c’est-à-
dire sous l’angle architectural, historique et naturel 
puisqu’il est doté d’un parc de 5 400 ha. Le château 
a connu une histoire mouvementée mais la forêt et la 
faune sont restées immuables. Le film réalise cette 
synthèse avec de très belles animations pour évoquer 
les grandes pages d’histoire du site depuis François 
1er, Louis XIV, la Révolution ou le Maréchal de Saxe 
« grand chasseur devant l’Éternel ».  
  
Quel regard portez-vous sur le travail de Laurent 
Charbonnier ? 
Jean-Pierre Bailly. Laurent, avec qui je travaille 
depuis 20 ans, est un excellent réalisateur doublé d’un 
formidable chef opérateur. Il possède un grand sens 
des images et des lumières qui s’exprime de la plus 
belle des façons dans Chambord, un univers qui est 
le sien et qu’il filme avec passion depuis 40 ans. Ses 
cadrages sont de toute beauté.  

Quel est le budget de Chambord, ses partenaires 
financiers et les objectifs de diffusion du film ?  
Jean-Pierre Bailly. Le projet représente un budget d’un 
million d’� . Le film a bénéficié de soutiens financiers 
importants : collectivités locales (région, département 

de Loir-et-Cher, communauté de communes du Grand 
Chambord), Domaine national de Chambord, France 
Télévisions, Ciclic, fondation François Sommer, Crédit 
mutuel et Fédération nationale des chasseurs. Je 
remercie chaleureusement ces partenaires.  

Nous ciblons une tranche de 150 à 200 000 
spectateurs, ce qui serait un très bon résultat. Les 
premiers retours de l’avant-première sont d’ailleurs 
bons. J’ai l’impression que nous avons réussi à faire 
un film différent et original en mélangeant histoire et 
nature. Cela donne une grande fresque à laquelle les 
enfants devraient adhérer. Il est d’ailleurs prévu des 
projections pour les scolaires dans les cinémas avec 
mise à disposition de dossiers pédagogiques. 

(1) J-P Bailly a produit plus de 500 �lms pour la 
chaîne SEASONS. 

3 questions  à Jean-Pierre Bailly…  
« Laurent Charbonnier est un grand  

réalisateur de la nature » 
Président de MC4, le producteur Jean-Pierre Bailly a produit Chambord, le documentaire 
de son ami et « compagnon de cinéma », Laurent Charbonnier dont il parle avec 
enthousiasme. 
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Réseau SAGIR
Bilan d�activité de la saison 2018-2019

DOSSIER
Sanitaire

Dans le cadre du réseau SAGIR de surveillance épidémiologique des oiseaux et 
mammifères sauvages terrestres, la FDC 41 a fait réaliser 27 analyses sur la faune 
sauvage lors de la dernière saison 2018/19. Ces dernières n’ont pas révélé de faits 
exceptionnels avec des causes de mortalités impliquant des mesures d’urgence.  

« Grâce aux concours des territoires 
et des chasseurs qui jouent 
pleinement leur rôle de sentinelles 
de la nature, nous avons pu assurer 
une surveillance préventive des 
espèces de grand et petit gibier 
sur l’ensemble du Loir-et-Cher. Les 
résultats des analyses, hormis un 
cas de virus hémorragique RHDV2 
constaté sur un lièvre dans le Perche 
et un cas de tularémie sur un autre 
lièvre à Fresnes, sont le plus souvent 
ceux de maladies classiques ou de 
parasitismes dans la faune sauvage. 
Il arrive parfois que la cause de 
mortalité soit indéterminée » précise 
Stéphane Chantecaille référent 
sanitaire à la FDC 41.

S
anitaire
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L’ensemble de ces analyses bactériologiques ou 
toxicologiques a représenté, pour cette saison 
2018/2019, un budget de 3 200 � . Elles ont 
notamment concerné 12 sangliers dans le cadre 
d’une surveillance particulière dans la détection de la 
PPA, mais aussi de la tuberculose bovine. Tous ces 
sangliers sont négatifs pour ces deux recherches. 
On notera que la faune « gibier » n’est pas la seule 
catégorie concernée car une mouette rieuse (espèce 
protégée), découverte morte sur l’étang de Malzoné, a 
fait l’objet d’une analyse, pour rechercher la présence 
de la toxine du botulisme de type C, qui s’est révélée 
positive.
La FDC 41 invite les chasseurs à se montrer vigilants 
à tous les cas de mortalité suspecte de la faune 
sauvage. « Il importe de réagir très vite et de contacter 
dans les meilleurs délais la FDC 41 ou l’ONCFS 

car les animaux morts se dégradent rapidement, 
empêchant parfois des analyses de qualité. Il faut 
aussi penser à se protéger, à minima, des risques de 
transmission avec des gants » conclut S. Chantecaille.

M
anifestations

S
anitaire

Manifestations

Quand la nature prend la pose,  
la photo est belle.
Si vous aimez la faune et la nature de notre Loir-et-Cher, alors le concours photos de la 
FDC 41 est fait pour vous. Vous avez jusqu’au 28 février 2020 pour réaliser « la photo » 
qui fera la une de Chasses en Loir-et-Cher. 

Qui succédera à Jonathan Billaut, Gérard Fauvet et 
Maxime Tingault lauréats en 2019 ? « C’est la 6e 
édition de Pose Nature. Les photographes amateurs 
sont de plus en plus nombreux à participer et à 
proposer des photos d’un excellent niveau qualitatif. 
D’ailleurs, lors de la présentation des Trophées de 
cerf, les visiteurs nous le font remarquer et ont de 
plus en plus de difficulté à départager les meilleurs », 
souligne Marie Shricke-Doyen, animatrice nature à la 
FDC 41, cheville ouvrière de Pose Nature.  
Que vous possédiez le dernier Reflex Nikon ou un 
simple compact, il y en a pour tous les objectifs et 
les goûts. Les participants (y compris mineurs) (1) 
peuvent ainsi concourir sur 3 thèmes : « Scènes 
de chasse », « Faune sauvage de Loir-et-Cher » ou 
« Paysages locaux ». Ils doivent seulement remettre 
un maximum de trois photos, dans le ou les thèmes 
qu’ils souhaitent, en format numérique haute définition 
(300 DPI ou 3 Mo minimum). 
Après vérification du respect des thèmes et du 
règlement, les photos seront présentées lors de 
l’Exposition annuelle des trophées de cerf, du 03 au 
05 avril 2020 au gymnase de Muides-sur-Loire. 
Par la suite, c’est un jury composé de professionnels 
et de visiteurs de l’Exposition des trophées de 
cerf qui désignent les meilleurs clichés. Les photos 
des lauréats sont ensuite exposées au Game Fair 
de Lamotte-Beuvron sur le stand de FDC 41 où 
les récompenses sont remises dans une ambiance 
conviviale (2).

Contact 
 www.chasseursducentre.fr/fdc41/

Marie Schricke Doyen - 06.81.66.56.09 
 animation.environnement.fdc41@orange.fr

(1)  Les participants doivent attester être résidents dans le 
Loir-et-Cher et/ou avoir validé, pour la saison 2019/2020, 
un permis de chasser pour le Loir-et-Cher.

(2)  Les gagnants recevront une entrée gratuite au Game 
Fair 2019 afin de pouvoir assister à la proclamation des 
résultats et recevoir leurs prix.



36 / CHASSES EN LOIR-ET-CHER  SEPTEMBRE   2019

C
ynophilie

Cynophilie

Rencontres Saint-Hubert
8 catégories pour participer
« Donnons forme au futur » de la chasse. C’est le slogan des Rencontres Saint-Hubert 
2019 qui se dérouleront le samedi 26 octobre prochain à Souesmes. Organisées par le 
CUSCA 41 avec le soutien de la FDC 41 et de l’ACC de Souesmes, elles sont la vitrine 
d’une chasse conviviale associant les chasseurs et leurs chiens.

« Loin des difficultés des fields trials et des épreuves de sélection, les 
Rencontres Saint-Hubert sont avant tout des journées de chasse pratique 
avec son chien, ouverte à tout le monde, où l’on travaille en harmonie avec son 
compagnon », explique Patrice Boulogne-Lavollée, organisateur.  

De junior ou jeune en chasse accompagnée aux chasseurs confirmés en 
passant par les chasseresses et les archers, les concurrents sont répartis en 
8 catégories. Ils doivent réaliser un parcours de chasse de 20 min et répondre 
à des questions cynégétiques et cynophiles. Les lauréats pourront participer à 
la finale régionale et, pourquoi pas, concourir au titre de champion de France.  

« Il faut une part de chance pour prélever un oiseau mais l’action de chasse 
du couple chasseur-chien, l’harmonie qui s’en dégage et la complicité ont 
une grande importance aux yeux du jury », souligne P. Boulogne-Lavollée en 
rappelant que les participants doivent être propriétaires de leur chien.   
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P
artenariat

Agriculture et biodiversité  
Hommes et Territoires à l’interface
L’agriculture n’est pas incompatible avec le respect de l’environnement. En pro -
mouvant les solutions pour une meilleure prise en compte de la biodiversité dans 
les milieux agricoles, l’association Hommes et Territoire agit concrètement depuis 
25 ans.     

L’association Hommes et territoires est née en 1994 
à l’initiative d’agriculteurs chasseurs d’Eure-et-Loir 
pour concilier agriculture moderne et maintien de la 
biodiversité en particulier la préservation de la faune 
sauvage (perdrix grise). « Nous sommes une interface. 
Notre objectif consiste à mettre les acteurs en 
réseau : agriculteurs, collectivités locales, chasseurs, 
enseignement agricole, acteurs économiques et 
recherche, et à trouver des solutions collectives. Les 
personnes engagées dans Hommes et Territoires ne 
sont pas dogmatiques mais convaincues du bien-fondé 
de cette démarche de partage » explique Laurent 
Gasnier président de l’association et agriculteur à 
Epieds-en-Beauce.  

Reconnue d’intérêt général et agréée pour la protection 
de l’environnement, l’association accueille donc en 
son sein des représentants de différents horizons : 
agriculteurs, enseignants, chambres d’agriculture, 
coopératives et chasseurs via la Fédération régionale 
et les fédérations du 28 et 45. Elle s’est structurée 
grâce aux financements de plusieurs partenaires 
publics et privés (Europe, ministères de l’agriculture 
et de l’environnement, région Centre Val de Loire, 
FRC…).       

Construire des réservoirs  
de biodiversité 
Dirigée par Jérôme Lesage, Hommes et Territoires 
compte 5 ingénieurs qui animent des groupes 
techniques nationaux et régionaux tel que le Plan 
national d’action « France, terre de pollinisateurs » ou le 
pilotage du réseau régional Agrifaune (auquel participe 
la FRC). Sous son égide, plusieurs expérimentations 
sont par exemple conduites sur la gestion des bordures 
de champs. Grâce à Caroline Le Bris, chargée de la R 
& D, l’association possède une expertise nationale 
dans ce domaine essentiel à la faune de plaine. 

Bien structurée, elle propose des prestations de service 
aux territoires comme des diagnostics biodiversité 
et pratiques agricoles. « Nous nous attachons à 
promouvoir une agroécologie et à valoriser des 
pratiques comme l’aménagement de parcellaires pour 
les rendre plus accueillant pour la faune sauvage, 
la plantation de haies, de bandes enherbées ou de 
jachères spécifiques » développe J. Lesage. 

Reconnue pour son expertise, Hommes et Territoires 
anime aussi 3 sites Natura 2000 (vallée de l’Eure, du 
Loir et Beauce de la Cosnie). Elle s’est aussi donnée 
pour mission de former et d’informer les agriculteurs ; 

Partenariat
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Contacts

www.hommes-et-territoires.asso.fr

Association Hommes et Territoires 
Cité de l’agriculture

13 avenue des Droits de l’Homme
45921 Orléans 
02 38 71 90 03 

P
artenariat

elle organise par exemple des sessions de formation 
sur les insectes pollinisateurs, les auxiliaires de cultures, 
l’implantation de couverts pérennes de flore sauvage, 
la lutte contre les adventices ou le broyage différencié. 
Elle met aussi à disposition 9 barres d’effarouchement.

Des projets en Loir-et-Cher
La FDC 41 est naturellement à l’écoute du travail de 
terrain accompli par Hommes et Territoires. Plusieurs 
projets sont à l’étude à l’horizon 2020 comme la 
replantation d’arbres et de haies en petite Beauce 
en partenariat avec la communauté de communes 
Beauce Val de Loire ou l’installation de nichoirs et 
perchoirs à rapaces (chouettes effraie et chevêche, 
faucon crécerelle) afin de lutter contre le campagnol 
des champs.  

« Sur le terrain, on travaille bien. Nos partenaires jouent 
le jeu et les organismes agricoles s’intéressent de plus 
en plus à notre travail. Quelle satisfaction d’observer le 
retour des faisans et perdreaux sur nos bordures de 
champ » soulignait Jérôme Lesage le 28 mai dernier 
lors d’une journée technique Agrifaune sur les semis 
des bordures de champs. 

Une pratique agroécologique que Hommes & 
Territoires va encourager grâce à l’acquisition d’un 
semoir financé grâce à la fondation François Sommer 
qui a apporté une aide de 25 000 � . « Les agriculteurs 
doivent modifier leurs pratiques de gestion. Pour 

un coût de 15 �  pour 100 m², nous proposons un 
couvert pérenne à base d’un mélange de 20 petites 
graines (2). Cette alternative au détourage chimique 
offre des avantages écologiques et agronomiques » 
insiste Laurent Gasnier en annonçant que plusieurs 
opérations de communication grand public seront 
menées dans les prochains mois à l’image de celle 
prévue lors du semi-marathon d’Orléans le 20 octobre 
prochain. 

1.  En zone de plaine, les chemins sont des corridors qui 
permettent le déplacement et le développement de la 
faune. 

2. 50% de graminées et 50% de dicotylédones.



« Lorsque le directeur de Chambord Jean d’Haus-
sonville m’a proposé de le rejoindre au Domaine 
national en 2013, j’ai tout de suite accepté le 

challenge. La nature s’inscrit en moi depuis mon 
enfance à Guérande et mes 1ères passées au canard 
avec mon père » raconte Etienne Guillaumat. Militaire 
de carrière formé à Saint-Cyr-Coëtquidan, ce dernier 
est alors détaché dans les fonctions de chef de cabi-
net à l’ONCFS. 

Sans être forestier, « le béret rouge » du 3ème RMAT, 
passé par plusieurs théâtres d’opérations extérieures, 
va vite se familiariser avec la gestion d’un domaine 
porté par l’exceptionnelle dynamique de développe-
ment impulsée par Jean D’Haussonville. « Je me suis 
appuyé sur une équipe d’experts passionnés et �ers 
d’œuvrer pour le domaine. Un plan d’aménagement 
forestier sur 20 ans a été mis en place en 2014 avec 
pour objectif la régénération naturelle des 500 par-
celles mais aussi, par exemple, l’accueil de rapaces 
nicheurs comme le balbuzard pêcheur ou l’aigle bot-
té » développe Etienne Guillaumat.  

Si la gestion forestière n’est pas la seule priorité, il est 
tout de même prélevé 10 000 m3 de bois annuelle-
ment au sein des 5 444 ha du domaine, plus grande 
forêt close d’Europe. Ce dernier possède des milieux 
diversi�és : forêt (4 000 ha dont 60 % de feuillus), 
landes à bruyères, prairies, étangs et même 14 ha 
de vignes bio à la ferme de l’Ormetrou. 400 ha sont 
aussi engrillagés en permanence pour permettre la 
régénération naturelle de la forêt et conduire des 
études scienti�ques comme celle sur la prédation de 
l’avifaune nicheuse au sol. 

La chasse, une activité importante 

A Chambord, il importe aussi à Etienne de préserver 
la fonction nourricière de la forêt pour maintenir une 
population d’ongulés abondante. Une gestion opti-
male des taillis sous futaies est recherchée pour cette 
grande faune que l’on admire au détour des allées. 

La chasse a naturellement droit de cité au sein du 
domaine qui appartint aux Chasses présidentielles 
jusqu’en 1995. « En plus des tirs de sélection, nous 
organisons une quinzaine de battues par an pour régu-
ler les populations. Dans le cadre d’un plan de chasse 
arrêté en fonction des comptages et de l’état sanitaire 
des populations, il est prélevé environ 230 cervidés 
(dont 70 cerfs et daguets), une trentaine de mou�ons 
et, entre 800 et 1200 sangliers » précise Etienne.   

Attention, on ne chasse plus aux frais du contribuable. 
C’est Chambord qui invite maires, institutionnels, 
habitants, présidents de fédérations de chasse mais 
aussi ses partenaires et mécènes. « Ces chasses sont 
aujourd’hui un outil de relations publiques et de levée 
de fonds pour nos grands projets » évoque Etienne 
en insistant sur l’exemplarité en matière de sécurité.    

Etienne Guillaumat s‘est aussi employé à poursuivre 
l’ouverture du domaine (dont 1/3 est en accès libre) 
vers l’extérieur. Sous son impulsion sont nées de 
nouvelles prestations pour développer le visitorat en 
forêt. Ballades en 4 X 4, ateliers pédagogiques pour 
les scolaires, brame, randonnées nature…  Au total, 
en 2018, plus de 10 000 personnes ont découvert la 
beauté sauvage de Chambord.

Etienne Guillaumat
« Travailler à Chambord  
est presque addictif »

Directeur de la chasse et de la forêt du domaine de Chambord depuis 5 ans, le 
commandant Etienne Guillaumat est le 1 er militaire à occuper cette fonction 
prestigieuse autrefois réservée aux ingénieurs des ponts, eaux et forêts. Rencontre 
avec un passionné de nature.  

PORTRAIT

40 / CHASSES EN LOIR-ET-CHER  SEPTEMBRE 2019

P
ortrait



SEPTEMBRE 2019 CHASSES EN LOIR-ET-CHER  / 41 

« Mon métier est formidable. Il me permet de conci-
lier ma passion et ma vocation dans le cadre du ser-
vice public qui permet d’agir concrètement pour la 
biodiversité » conclut Etienne Guillaumat. En poste 
jusqu’en 2023, ce dernier savoure chaque jour le 
bonheur de travailler au cœur de l’un des sites les 
plus grandioses au monde.    
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Une pluralité  
de compétences 

35 personnes travaillent au sein de la direction 
de la chasse et de la forêt de Chambord héri -
tière de la Capitainerie royale créée par François 
1er. Parmi elles, 5 appartiennent au domaine de 
Rambouillet et ont été rattachées par un décret 
en juin dernier. Plusieurs métiers cohabitent : 
ouvriers polyvalents chargés de l’entretien et des 
aménagements, guides nature et maraîchers qui 
cultivent le potager du domaine remis en service 
début 2019. 

« Nos effectifs ont progressé de 30 % en 5 ans » 
évoque Etienne Guillaumat en précisant que sa 
direction s’occupe également de la valorisation 
des merrains (pour la fabrication de barriques 
en chêne), de la production du miel, des ter -
rines et autres objets en cuir ou bois de cerfs. 
Grâce à tous ces produits commercialisés sous 
la marque Chambord, le domaine s’auto�nance 
à 90 %. Un record pour un établissement de ce 
type en France.

www.chambord.org

231 rue du Général Leclerc - 45240 La Ferté-Saint-Aubin
+33 (0)2 38 64 61 27 - contact@barthelemyandco.fr

www.barthelemyandco.fr

Armurerie
La Canardière

�  Ventes armes et 
accessoires de chasse

�  Réparation,  
remise à neuf,  

montage à crochet

�� Fabrication  
d’armes à platine.

Ouvert du mardi au samedi  
9h-12h et 14h-19h,

et le dimanche matin  
en saison.

•���0�L�U�D�G�R�U�V���%�D�W�W�X�H���H�W���$�ö�»�W
• Aménagements de propriété
• Attractifs Gibiers
• Grillages - Filets de Volières
• Clôtures électriques
• Aliments chiens

www.mirador-chasse.fr

Plateforme 1m2

Section rectangulaires

Z.A. de Vollet - 6 rue des Sapins
41700 Cour-Cheverny 

sarl.lebecque@gmail.com - 02 54 79 29 93

SARL

Lebecque
Votre spécialiste !
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Gastronomie

Ingrédients

Préparation

800 grammes de filet de sanglier 
Carottes : 600 gr
Céleri rave : 200 gr
1 oignon jaune 

1 branche de romarin
1 cube de bouillon de volaille 
2 cuillères à soupe de miel
1 pincée de colombo

1  cuillère à soupe d’huile d’olive 
parfumée à la truffe 

1 pincée de sel et poivre 
40 cl de jus de veau lié 

Préparer le filet de sanglier et découper les médaillons.

Éplucher, laver et découper les légumes en morceaux.
 
Dans une casserole, faire revenir les oignons puis ajouter 
les carottes et le céleri, mettre de l’eau à hauteur, ajouter 
la branche de romarin, le cube de bouillon de volaille et 
une pincée de sel.
 
Faire cuire à feu doux environ 30 mn.
 
Mixer avec un peu de jus de cuisson et ajouter l’huile 
d’olive à la truffe pour obtenir une purée.
 
Poêler les médaillons, les mettre de côté. 

Dans la poêle, faire caraméliser légèrement le miel puis 
ajouter le jus de veau lié avec une pincée d’épice Colombo.
 
Réduire jusqu’à obtenir une sauce et assaisonner à votre 
convenance. 

Dresser suivant la photo. 

Accompagnement 
Touraine Amboise rouge (Côt), la Griffe d’Isa de chez 
Xavier Frissant à Mosnes.  

Le Lion d’Or
Une référence pour les gourmets 
Tout près du Beuvron, sur le passage de la Loire à vélo, l’hôtel-
restaurant du Lion d’Or jouit d’un cadre champêtre. L’été, on y 
déjeunera tranquillement sous une tonnelle ombragée de glycines 
au pied d’un orme japonais. Refait à neuf dans un style moderne, 
l’intérieur est résolument accueillant à l’image de Jérôme Lechat et 
Laurent Morin, les deux associés, qui font vivre avec bonheur ce 
havre dédié à la belle cuisine depuis 12 ans. 
Jérôme, le talentueux Chef, qui évolua 12 ans Médicis à Blois, 
propose une cuisine inventive qui respecte les produits de saison. 
Membre de Cuisine en Loir-et-Cher, sa carte évolue au grès des 
saisons avec comme fil conducteur des plats mariant les saveurs 
de la terre et de la mer dans des effluves d’épices. Mais son ris 
de veau ou son foie gras poêlé, spécialités maison, font aussi le 
bonheur des gastronomes tout comme son entremet chocolat-
combava et son croustillant praliné. 

Le Lion d’Or
1 route de Blois 
41120 Candé-sur-
Beuvron 
02 54 44 04 66 
www.leliondor641.com

Ouvert du mercredi au dimanche soir. 
Fermé lundi et mardi.
Formule Midi avec entrée, plat, désert (en semaine) : 
25 �
Menus à partir de 37 �  jusqu’à 62 �  + carte

������������ ��
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Pour 
4 personnes

Filet de sanglier  
parfumé à la tru�e et au jus de miel et colombo
& sa purée de carottes-céleri à l�huile d�olive 
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